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16 K RIITE·

elle eſt enfermẽe ſe veut ouvrir de luy -

meſme ) alors on la peut mettre au ca -

binet , & la laiſſer ſecher dans ſon cha -

ton à Pair .

Les meilleures Tulipes , & dont on

doit faire Election pour recueillir des

graines , doivent avoir la couleur cra -

Roiſie , tirant ſur le pourpre violet obſ -

cur , ou incarnadin vif . Et faut obſer -

ver de ne prendre pas celles qui ont 1e

fond & les eſtamines jaunätres , mais

un grand fond bleu ou blanc , ou bien

des deux couleurs enſemble , & que les

eſtamines ou paillettes ſoient d ' un bleu

turquin , violet , brun ou tannéè . La

graine de la vefve produit de tres - bon -

nes Tulipes .
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Ree .

Des terres propres pour les 7.ulipes.
Our bien reüſſir , il faut choiſir

une terre mediocrement graſſe , &

qui ſoit fumée du moins d ' un an ou

deux , parce que ſi elle eſtoit fumèe de

Fannẽe , la quantité de vers qu' elle en -

gendreroit , à cauſe de la graiſſe , en

feroit
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BEATiters . 17
feroit perir beaucoup , dautant que cet -
te vermine Sattache davantage aux
Plantes foibles , qu ' aux robuſtes & les
Tulipes fines eſtant plus delicates queles autres , ſeroient celles qui periroient
les premieres , & par ainſi il ne reſte -
roit que les moindres . La terre un peu
ſablonneuſe ſeroit la plus propre , eſtant
moins ſujette aux vers , & pour le na -
turel des Tulipes , qui ne veulent pasune terre graſſe .
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CHAPITRE VI .

Du temps qu on doit ſemer Ies Grai -

nes de Tulipe , & de leur

Couvernement .

Eluy des curieux qui deſirera voir
les merveilleux effets de la natu -

re en celuy des graines , doit les ſemer
depuis le commencement de Septem -
bre , juſques à la fin d ' Octobre en plei -
ne Lune , & ne mettre que la hauteur
d ' un demy travers de doigt de terre
deſſus , dautant que la grainè senfonce
aſſez d' elle - meſmie.
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